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Aussac-Vadalle, le 05 décembre 2016

Monsieur le Président

CDC de la Boixe

10 route de Paris

16560 TOURRIERS 

Objet : Organisation de rave party
Monsieur le Président, 

Le site de Puymerle est régulièrement utilisé par l’organisation de rave party et à chaque fois, la municipalité est mise devant le fait accompli.

Notre intervention sur les lieux, une fois, les personnes installées, ne nous permets pas dans les conditions de sécurité suffisante de les expulser.

Chaque manifestation génère des nuisances pour les riverains et crée un contexte d’insécurité mal ressenti par la population. Le site historique de Puymerle est également exposé à des dégradations et des manifestations, dont nous sommes confrontés à la gestion de détritus de chaque poubelle au contenu potentiellement dangereux.

Je sollicite de la Communauté de Communes au titre de la mise à disposition du site, la réalisation d’action concourrant à empêcher l’organisation de rave party à Puymerle.

A ce titre, une première réflexion fait émerger la pose de portique pour interdire l’accès aux camions transportant des groupes électrogènes et du matériel audio, une limitation du nombre d’accès routier, voir enfin un dispositif humain ou matériel permettant de détecter très tôt une présence non autorisée.

Je vous prie d’agréer, Monsieur le Président, l’expression de mes sentiments les meilleurs.

Le Maire,

Gérard LIOT
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